
INSCRIPTIONS MATERNELLE 

Rentrée 2025 

 

L’inscription des enfants nés en 2022 et des nouveaux arrivants en moyenne et grande 

sections aura lieu à l’école maternelle : 

Les lundis, du 3 mars au 28 avril de 9h00 à 17h00. 

Les dossiers d’inscription sont à retirer à la Mairie et à remettre complets lors de votre 

rencontre avec la Directrice de l’école. 

Pour prendre rendez-vous avec la directrice, vous pouvez appeler le lundi aux heures 

d’école au 01.30.93.12.94 ou envoyer un mail : 0781312c@ac-versailles.fr 

Vous pouvez également laisser vos coordonnées et un message sur le répondeur.  

Pièces nécessaires à apporter le jour de l’inscription : 

- Livret de famille ou acte de naissance de votre enfant (copie intégrale ou extrait avec 

filiation). 

- Carnet de santé, avec les vaccins à jour. 

- Autorisation de scolarisation, délivrée par la Mairie, sous réserve de présentation 

d’un justificatif de domicile. 

- Certificat de radiation, délivrée par l’école précédente, si votre enfant a déjà été 

scolarisé. 

- Fiche de renseignements du dossier, complétée par vos soins. 

- Fiche de renseignements médicaux du dossier, à renseigner, même si l’enfant n’a 

pas de problème de santé, indiquer « Rien à signaler ». 

- Règlement intérieur de l’école, à lire et signer. 

- Une photographie de votre enfant (merci de noter le nom et le prénom au verso, 

une photo personnelle où l’on reconnaît l’enfant suffit, inutile d’aller au 

photomaton).  

 
Séverine CREPIN 
Ecole Maternelle 
2 rue de la Mairie 
78270 LIMETZ-VILLEZ 
 


